
 

17-18-09.2009 

Loi 
(10378) 

autorisant le Conseil d'Etat à vendre une partie à détacher de la parcelle 
N° 4907 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, 
correspondant au pavillon Cayla 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Aliénation 
Le Conseil d'Etat est autorisé à aliéner, au nom de l'Etat de Genève, une 
partie à détacher de la parcelle N° 4907 de la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex, correspondant au pavillon Cayla. 


